
Paris, le 01 avril 2015 

Département de Physique 



Cette période pourrait correspondre aux consignations par le services techniques 
(selon l’organisation qui a eu lieu pour la phase 3A) 





Déménagement 
 
Planning du déménagement : 
Semaine 1: du 13 au 17/04/2015: 2e étage Lhomond  
Semaine 2: du 20 au 24/04/2015: 1e étage Lhomond et  2e étage Érasme 
Semaine 3: du 27 au 30/04/2015: RDC Lhomond  
Semaine 4: du 04 au 07/05/2015: Sous-sol 1 et 2 Lhomond  
 
Le dpt. de Physique demandera à l'entreprise de déménagement de commencer en début de 
semaine par les locaux qui ont été immobilisés pendant la phase 3A (exemple : 2e étage du 13 
au 15 avril 2015), et en suite d'intervenir dans les locaux qui seront immobilisés pendant la 
phase 3B (exemple : 2e étage du 15 au 17 avril 2015). 
 
• L’équipe de Davitt déménagera le matériel scientifique au 2e étage dans le semaine 1. Puis, 

il déménagera au SS1 dans le semaine 4. L’organisation pour la livraison de la table optique 
est en cours. 

• Les équipes de Fauve et Adda-Bedia déménageront au 3e étage dans le semaine 1.  
• L’équipe de Fauve déménagera au SS1 dans le semaine 4. Ensuite, l’équipe d’Hetet pourrait 

déménager dans la salle L357-L359. 
• Les équipes de Pincet et Bocquet déménageront au 3e étage dans le semaine 4. 
• L’équipe de Croquette déménage en interne. Les noms des membres de l’équipe doivent 

être transmis à M. Ghirardelli  afin de les introduire dans le logiciel qui pilote l'accès à la 
salle (mail du 06 mars 2015).   



L'ENS mettra à disposition des autres départements les locaux "bungalows et 29 Ulm". Pour 
cela, il est important de connaitre l'occupation par le dpt. de Physique de ces espaces.  
 
Veillez s'il vous plait modifier ou compléter la dernière liste ainsi que de les maintenir à jour 
à chaque nouvelle demande afin que nous puissions gérer les vagues de relogements et de 
déménagements/emménagements.  









Démarches en cours concernant la préparation de la prochaine opération de déménagement : 
  
A) Rectorat-MOE  
1- L’accès à la salle LS164 à partir du 27 avril 2015 pour stocker les vitrines et le matériel 
scientifique ancien qui se trouvent au RDC. 
2- Libération de l’espace de la zone jardin, à coté des fenêtres de LS167-169 et l’accès au 
cheminement vers la benne pour l’évacuation du mobilier à la benne.  
3- Demande d'accès à l'atelier LS190 pour M. Jean Marc Jusseau, M.  Franck Bouchereau, et M. 
Philippe Rousseau durant la phase 3B.  
  
B) ENS  
1- Service Hygiène et Sécurité qui gère la collecte du matériel informatique-électronique. 
2- Service Patrimoine qui gère le remplacement de la benne du 18 Lhomond.  
3- Dpt. de Physique: 
3.1 Les couloirs doivent être complétement libérés d’objets/mobilier tels que : 
 Les armoires métalliques du RDC (atelier ???), le mobilier du R+1 (LKB ???) ainsi que ceux de la 
cage d’ascenseur du R+1 (???) et R+2 (LPS ???)  et du SS2 (LKB ???). 
3.2 Les appareils de climatisation (LPS, LKB ???), matériel informatique (LPA ???) et appareil 
scientifique et caissons (LKB ???) qui sont stockés temporairement dans la salle LS192 doivent 
être évacués. 
3.3 Les produits chimiques de l’armoire de la salle ES206 (local à pompes du SS2) 



Documents déménagement envoyés le 26 mars 2015: 



Déménagement  équipes  Pincet, Fauve , Adda-Bedia  et Bocquet: 
 
Le 24 mars 2015, la proposition suivante d’implantation pour la salle L357/359 a été envoyé 
aux équipes 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Déménagement  équipes  Pincet, Fauve , Adda-Bedia  et Bocquet: 
 
L’entreprise de déménagement aura besoin d’informations concernant l’implantation des 
appareils/mobilier pour les salles L357/359, L372 et L378/L380. 

L361 

L374 L376 

L363 L365 L367 

L382 L384 

L357 L359 

L372 L378 L380 

L369 

Équipe  Perez 
Équipe Fauve (6 personnes*) 

Équipe  Adda-Bedia 
(4 personnes) 

Équipe Bocquet  
(4 personnes*) 



Salle stockage  équipes  Pincet, Fauve, Davitt, Croquette et Heslot: 
 
Le 24 mars 2015, la proposition suivante d’implantation pour la salle L261 a été envoyé aux 
équipes 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
L’entreprise de déménagement aura besoin d’informations concernant l’implantation des 
appareils/mobilier pour la salle L261. 


